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 n° 297 558 du 23 novembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X-X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 mai 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité moldave, contre les 

décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prises le 18 avril 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 14 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KIWAKANA loco Me A. 

LOOBUYCK, avocats. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le recours est dirigé contre deux décisions d’irrecevabilité de demande ultérieure de protection 
internationale, prises par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la 

« Commissaire générale »), en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

2. La partie défenderesse résume les faits dans la première décision attaquée, prise à l’égard de la 
première partie requérante, Monsieur N.P., comme suit : 
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« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité moldave et d’origine tzigane. 

Vous avez introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 9 décembre 

2021. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de 
refus d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général le 21 novembre 2022. Le 
Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté le recours que vous avez introduit contre cette décision 

dans son arrêt n°285265 du 23 février 2023. 

A l’appui de votre deuxième demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Vous déclarez que la situation en Moldavie est actuellement instable et craignez qu’elle dégénère en 
guerre ou en guerre civile. Vous déclarez vouloir vivre en paix. 

Vous déclarez encore que pour pouvoir bénéficier d’une opération du cœur en Moldavie, vous avez été 
contraint de vendre votre maison pour payer les frais médicaux. Vous craignez qu’en raison de votre 
maladie cardiovasculaire, vous ne pourriez bénéficier de soins appropriés en Moldavie. 

Vous dites qu’en tant que tzigane, vous auriez été victime de discriminations. Vous dites aussi que pour 
pouvoir travailler, vous avez été contraint de voyager dans d’autres pays en raison de la discrimination 
que vous auriez subie de la part des moldaves. 

Vous réitérez également vos déclarations au sujet de vos craintes que votre fille soit mariée de force 

alors qu’elle est encore très jeune. 

Enfin, vous dites qu’en cas de retour en Moldavie, vous seriez dans une situation économique tellement 
précaire que vous seriez dans l’incapacité de vous nourrir. 

Pour appuyer votre demande, vous déposez des attestations médicales relatives aux traitements 

médicaux que vous recevez en, Belgique ». 

 

Elle résume les faits dans la deuxième décision attaquée, prise à l’égard de la deuxième partie 
requérante, Madame A.M., comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité moldave et d’origine Tzigane. 

Vous avez introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 9 décembre 

2021. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de 
refus d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général le 21 novembre 202. Le 
Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté le recours que vous avez introduit contre cette décision 

dans son arrêt n°285 259 du 23 février 2023. 

A l’appui de votre deuxième demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Vous déclarez craindre la guerre en Ukraine et l’instabilité en Moldavie. Vous craignez que votre fils soit 
mobilisé pour la guerre. 

Vous dites qu’en tant que tziganes, vous devez errer. Vous dites craindre que votre fille soit mariée de 
force et vous vous inquiétez pour l’avenir de vos enfants ».  

3. Les parties requérantes sont mariées et invoquent un récit commun à l’appui de leur demande 
de protection internationale. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») 

estime que les affaires présentent un lien de connexité évident et que, partant, une bonne administration 

de la justice autorise que les recours contre les deux décisions entreprises soient introduits par le biais 

d’une requête unique. De la même manière, pour des raisons de lisibilité, le Conseil évoquera infra la 

demande de protection internationale des requérants, bien que formellement ils en ont introduit deux. 
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4. Les parties requérantes ont introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet de 
leur précédente demande par les arrêts n° 285.265 et 285.259 du 23 février 2023 du Conseil, dans 

lesquels le Conseil a en substance estimé que les parties requérantes n’établissaient pas le bienfondé 

des craintes de persécution ou des risques d’atteintes graves allégués. 

Les parties requérantes n’ont pas regagné leur pays à la suite dudit arrêt et ont introduit une nouvelle 

demande de protection internationale qui a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse. Les 

requérants y invoquent les mêmes faits que dans leur première demande d’asile et ajoutent craindre 

que leur fils soit mobilisé dans le cadre de la guerre en Ukraine. 

5. Les décisions attaquées considèrent que les éléments présentés n’augmentent pas de manière 
significative la probabilité que les parties requérantes puissent prétendre à la reconnaissance comme 

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4 de la même loi ; en conséquence, la Commissaire générale déclare irrecevable la présente 

demande de protection internationale. 

5.1. Les décisions entreprises relèvent tout d’abord que les éléments nouveaux ainsi que les 
déclarations fournies par les parties requérantes à l’occasion de la présente demande de protection 
internationale, s’appuient essentiellement sur des motifs déjà exposés dans le cadre de la première 
demande. La Commissaire générale estime que les difficultés socio-économiques et les discriminations 

potentielles dont peuvent être victimes les roms en Moldavie ne constituent pas des persécutions au 

sens de la Convention de Genève. Elle constate que différentes politiques d’intégration sont mises en 

place par les autorités moldaves. Elle observe que les problèmes de santé invoqués par le requérant ne 

présentent aucun lien avec l’un des critères prévus par la Convention de Genève. Par ailleurs, elle 
constate que la crainte des requérants que la guerre en Ukraine s’étende au territoire moldave et que 
leur fils soit mobilisé est hypothétique. Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

6. Le Conseil constate que la motivation des décisions attaquées se vérifie à la lecture des 

dossiers administratifs. Il s’y rallie entièrement. 

7. Les parties requérantes critiquent la motivation de la décision attaquée.  

7.1. Elles invoquent la violation « de l’article 57/6/2 de la loi sur les étrangers de 1980, [&] de l’article 
48/3 48/4 de la loi sur les étrangers de 1980 Violation des droits de la défense » ainsi que la violation de 

l’obligation de motivation matérielle, du principe général de bonne administration, du principe du 
contradictoire et des droits de la défense (requête, p.7). 

8. Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que 
soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 
prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

9. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 
1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 
1er, de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence la Commissaire générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte 
de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
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Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

10. Le Conseil constate que les parties requérantes ne formulent pas de moyen sérieux susceptible 

de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée, et qu’elles ne fournissent en réalité 
aucun éclaircissement de nature à contredire valablement l’appréciation portée par la partie 
défenderesse. 

10.1. Les parties requérantes se contentent pour l’essentiel de réitérer leurs propos et de considérer 
que la partie défenderesse a minimisé leurs craintes sans toutefois formuler aucun argument 

convaincant de nature à étayer leurs propos. 

10.2. Elles se réfèrent à divers rapports et articles relatifs aux mariages forcés dans la communauté 

tsigane moldave ainsi qu’à la discrimination des roms en Moldavie. Le Conseil observe qu’aucun d’entre 
eux ne porte de référence aux faits déclarés par les requérants. De plus, le Conseil rappelle que la 

simple invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas 
à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des 
traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur 
son pays, quod non en l’espèce. Ces documents ne permettent donc nullement d’étayer à suffisance 
leur crainte que leur fille soit soumise à un mariage forcé. 

10.3. Les développements de la requête relatifs à l’impossibilité d’obtenir une protection des autorités 
moldaves à l’encontre des mariages précoces chez les tsiganes manquent de pertinence en l’espèce 
dès lors que la crainte des requérants que leur fille ne soit victime d’un mariage forcé n’est pas établie. 

10.4. Quant à leur ethnie rom, les partie requérante se bornent à citer des informations, en ce compris 

un COI focus de la partie défenderesse, dont elles concluent que « [l]es risques d’être ciblés à cause de 
leur ethnie [&] sont tellement grands qu’on ne peut les négliger ». Le Conseil ne rejoint pas cette 

appréciation. Il estime que les informations en question, si elles font état de certaines discriminations ou 

de problèmes liés à l’ethnie, ne permettent pas de conclure que toute personne d’origine ethnique rom 
est actuellement exposée, en Moldavie, à des traitements dont la nature, la gravité ou la répétition 

permettent de les qualifier de persécutions. Les parties requérantes ne développent d’ailleurs nullement 
en quoi elles seraient personnellement exposées à ce type de traitements et ne contredisent pas 

utilement l’appréciation de la partie défenderesse dans  la décision entreprise. 

10.5. Enfin, les parties requérantes reprochent à la partie défenderesse une violation de l'obligation de 

motivation matérielle en raison du manque de pertinence des motifs qui fondent ses décisions. Pour sa 

part, le Conseil estime que les motifs des décisions attaquées sont pertinents et se vérifient à la lecture 

des dossiers administratifs. Il constate par ailleurs que la motivation des décisions querellées est 

adéquate et suffisante, la partie défenderesse ayant fourni aux requérants une connaissance claire et 

suffisante des considérations de droit et de fait qui les ont déterminées.  

11. Les parties requérantes sollicitent le statut de protection subsidiaire sans toutefois invoquer 

d’autre motif que ceux appuyant leur demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, ni 

développer d’autres arguments.  

11.1. Quant à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil en conclut que les 

parties requérantes fondent leur demande relative à la protection subsidiaire sur les mêmes éléments 

que ceux développés au regard de la reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure 

où il a été jugé supra que la crainte de persécution n’était pas fondée, le Conseil estime, sur la base de 
ces mêmes éléments, qu’il n’est pas établi qu’il existe de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour 
dans leur pays ou leur région d’origine, les parties requérantes courraient un risque réel de subir des 

atteintes graves visées aux dispositions précitées. 

11.2. Quant à l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, les parties requérantes ne 

fournissent aucun élément ou argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut 
actuellement dans leur région d’origine puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en 
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cas de conflit armé" au sens de l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout 
état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les dossiers administratifs ou dans le dossier de procédure, 

aucune indication de l’existence de pareils motifs. 

11.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire aux parties requérantes. 

12. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit des 

requérants, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de bienfondé de la crainte de 
persécution alléguée. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs des décisions 

attaquées relatifs à l’examen de la qualité de réfugié, qui sont surabondants, ni les développements de 
la requête qui s’y rapportent, lesquels sont également surabondants. Un tel examen ne pourrait en effet, 
en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

Ainsi, les parties requérantes n’apportent pas d’élément nouveau qui augmente de manière significative 
la probabilité qu’elles puissent prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire, à raison 
des faits allégués.  

13. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu 
de statuer sur la demande d’annulation formulée par les parties requérantes. 

14. Entendues à leur demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, 
les parties requérantes se réfèrent à l’audience aux écrits de la procédure. 

15. En conclusion, le Conseil considère que les parties requérantes ne démontrent pas en quoi la 

Commissaire générale a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête et 

n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ; il estime au contraire que la Commissaire 

générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les 

éléments nouveaux n’augmentent pas de manière significative la probabilité que les parties requérantes 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Dès lors, la présente 
demande d’asile est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PAYEN, greffière assumée. 

 

 

La greffière, La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. PAYEN A. PIVATO 


